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n° 87 187 du 10 septembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 avril 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 2 juillet 2012.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. COPINSCHI, avocat, et J.

DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous arrivez en

Belgique le 21 février 2008 et vous introduisez une demande d’asile le lendemain.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez avoir été contraint par un certain [E.H.A.], de

remplacer votre père, combattant pour l’islam en Iran. Vous ajoutez avoir été enfermé et battu.

En date du 25 avril 2008, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance
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de la qualité de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Le 1er décembre 2009, cette

décision fait l’objet d’un retrait de la part du Commissariat général. Ce dernier n’a pas jugé utile de vous

réentendre et, en date du 26 avril 2010, vous notifie une décision de refus de reconnaissance de la

qualité de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Contre cette décision, vous introduisez un

recours auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers, lequel dans son arrêt n°50679 du 3 novembre

2010, confirme la décision de refus du Commissariat général, estimant qu’il ressort clairement du

dossier administratif que depuis le début de sa procédure d’asile, le requérant a toujours soutenu être

ressortissant de la Sierra Leone. Lors de son audition par les services de la partie défenderesse en date

du 17 avril 2008, le requérant, assisté de son conseil, a déclaré être ressortissant de la Sierra Leone,

nationalité qui n’a pas été contestée par son conseil, ce dernier ayant par ailleurs déclaré à la fin de

l’audition que le requérant avait très clairement répondu aux questions qui lui avaient été posées. En

évoquant pour la première fois la nationalité guinéenne, la requête fait en réalité état d’un élément qui

ne trouve aucun fondement dans le dossier administratif.

Vous déclarez ne pas avoir quitté le territoire belge entre-temps. En date du 29 mars 2011, vous

introduisez une seconde demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers (OE). Le 31 mars 2011, l’OE

vous notifie un refus de prise en considération de votre demande d’asile (13 quater), décision retirée en

date du 15 avril 2011. Le 28 avril 2011, l’OE vous notifie une nouvelle décision de refus de prise en

considération, décision retirée par l’OE en date du 27 décembre 2011. Votre demande d’asile est alors

soumise à l’examen du Commissariat général.

A l’appui de votre demande d’asile, vous confirmez être de nationalité guinéenne et vous déposez une

carte d’identité guinéenne ainsi qu’une carte scolaire pour en attester. Vous déposez également deux

convocations émises par la Sûreté urbaine de Conakry, deux radios de vos bras réalisées à l’I.M.T.R en

Belgique, ainsi qu’une photo de blessure et une enveloppe DHL.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations que vous n’avez pas fourni d’indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs prouvant un risque

réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, il ressort de vos déclarations que les documents que vous avez versés à l’appui de votre

deuxième demande d’asile, à savoir principalement les deux convocations, les deux radios ainsi que la

photo, ont été produits dans le but de corroborer des faits que vous aviez invoqués lors de votre

première demande d’asile (Cf. rapport audition du 9 février 2012 p.5). Vous confirmez également être de

nationalité guinéenne et vous déposez votre carte d'identité nationale pour en attester (Cf. p.11).

Il convient, d’emblée, de relever que dans son arrêt n°50679 du 3 novembre 2010, le CCE a confirmé la

décision de refus du Commissariat général qui stipulait que vous ne fournissez aucun document

d’identité, vous êtes dans l’incapacité de fournir les deux éléments essentiels à l’examen de votre

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir votre identification personnelle et votre

rattachement à un Etat, et que cette décision possède l'autorité de chose jugée.

Ainsi, à l'appui de votre seconde demande d'asile, vous déposez tout d'abord votre carte d’identité

guinéenne originale. Cependant, le rapport d’authentification de la police fédérale belge daté du 2 mars

2012, stipule que la carte d’identité que vous présentez est un document falsifié (Cf. dossier

administratif « Politie »). Partant, le Commissariat général reste toujours dans l’ignorance de votre réelle

identité et de votre nationalité.

Dans la mesure où vous avez délibérément tenté de tromper les autorités belges en présentant une

fausse carte d’identité, le Commissariat général estime qu’une simple carte scolaire datée de 2007-2008

ne suffit pas à attester de votre nationalité et de votre identité.

En outre, le Commissariat général relève que vous présentez deux radios de votre bras, déclarant que

ce sont les fers qu’ils m’ont mis ça dans les bras en 2008, lorsque vous êtes arrivé en Belgique (Cf. p.4).

Or, sur les dites radios, force est de constater qu’apparaît le nom de « [B. A. B.] » ce qui ne correspond

manifestement pas au nom que vous avez donné aux autorités belges. Partant, le
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Commissariat général n'est pas en mesure de considérer que vous ayez personnellement subi ce type

d'intervention médicale. Vous déposez également la photo d’une cicatrice. Toutefois, rien ne permet au

Commissariat général de penser que cette blessure vous a été infligée dans la mesure où vous n’êtes

pas identifiable sur le cliché présenté.

Par ailleurs, vous déposez également deux convocations émises par la Sûreté urbaine de Conakry,

datées du 8 février 2011 et du 9 mars 2011. Invité à expliquer comment vous êtes entré en possession

de ces documents, vous précisez qu’ils ont été déposés au domicile de votre mère par des gendarmes

de la police (Cf. p.6). Cependant, vous êtes en défaut de préciser quand ces convocations ont été

déposées et pour quelle raison les autorités guinéennes déposent des documents contre vous en 2011

pour des faits datant de 2008 (Cf. p.6). En outre, invité à expliquer pour quelle raison vous êtes

convoqué, vous déclarez vaguement que les wahhabites doivent le savoir ils justifient la raison pour

laquelle ils me cherchent (Cf. p.7) et que moi ce que je sais c’est que j’avais des problèmes avec les

wahhabites (Cf. p.8). De plus, relevons que ces convocations ne sont pas nommément signées, partant,

le Commissariat général ignore le nom de la personne qui souhaite vous rencontrer. De plus, lorsqu’il

vous est demandé pour quelle raison votre mère est à son tour convoquée, vous répondez que je n’ai

pas répondu à la convocation et ils ont alors convoqué ma maman pour expliquer où je me trouve (Cf.

p.8). Votre explication, vague et peu crédible, ne convainc pas le Commissariat général que votre mère

ait pu être convoquée pour des faits qui vous concernent. De surcroît, lorsqu’il vous est demandé

d’expliquer avec plus de détails comment ces convocations ont été déposées, vous déclarez que quand

votre mère a reçu sa convocation, celle-ci les a remises à votre oncle puis qu’elle a disparu (Cf. p.8).

Invité à préciser depuis quand votre mère a disparu, vous répondez que c’est depuis que votre oncle

vous a envoyé le courrier contenant les convocations, demandant au Commissariat général de regarder

la date du courrier (Cf. p.9). Dans la mesure où il s’agit de votre mère, et que, selon vos dires, elle est

directement concernée par vos problèmes, le Commissariat général estime que vous devriez connaître

la date exacte à laquelle vous avez perdu tout contact avec elle. Votre désintérêt, au sujet du dépôt de

ces convocations et de la disparition de votre mère, ne correspond pas à celui d’une personne qui dit

craindre pour sa vie.

En ce qui concerne le document dénommé « Discussion », le Commissariat général relève qu’il reprend

toutes les parties de la décision du 26 avril 2010 que vous contestez, telles que vos déclarations

relatives à votre nationalité, votre scolarité et la décision du Service des tutelles. Des arguments

vivement contestés par la présente décision. Rappelons également qu’en date du 28 février 2008, le

Service des Tutelles a estimé votre âge à 20.1 ans, avec un écart type de 1.5 ans (Cf. dossier

administratif) alors que vous déclariez mineur d'âge.

Enfin, le courrier DHL par lequel vous déclarez avoir reçu les documents susmentionnés tend à attester

que vous avez effectivement reçu un envoi de la Guinée, mais celui-ci n’est en rien garant de

l’authenticité des documents que vous présentez ou du contenu de ceux-ci.

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que la force probante des documents que vous

présentez n’est pas établie et que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre deuxième

demande d’asile ne sont pas de nature à inverser la précédente décision du Commissariat général.

Les différentes sources d’information consultées s’accordent à dire que depuis la victoire d’Alpha Condé

aux élections présidentielles de 2010, la situation sécuritaire s’est améliorée, même si des tensions

politiques sont toujours palpables. Le blocage du dialogue entre le gouvernement et certains partis

politiques d’opposition en est la parfaite illustration. Il faut également rappeler les violations des droits de

l’homme commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère

politique. La Guinée a donc été confrontée en 2011 à des tensions internes, des actes isolés et

sporadiques de violence et autres actes analogues. Il appartient désormais aux différents acteurs

politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever la période de transition

et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé. Les prochains mois seront donc

décisifs pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire.
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Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de

violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition armée dans le

pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé

ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il est résumé dans l’acte attaqué.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque un premier moyen de la violation de l'article 1er, section A, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»).

3.2. Elle invoque un deuxième moyen « de la violation des articles 48/3, §5 , 48/4, 48/5 et 62 de la loi du
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à
la motivation formelle des actes administratifs - Absence d’infirmation valable de l’authenticité de la
carte d’identité guinéenne du requérant, - Violation des conditions de la motivation par référence-
Violation du principe du doute devant profiter au demandeur d’asile - Violation de l’article 17§2 de
l’arrêté royal du 11 juillet 2003 - Lecture partiale et erronée des documents CEDOCA figurant au dossier
administratif - Absence de motivation du refus d’octroi de la protection subsidiaire telle que visée à
l’article 48/4, § 2, a et b de la loi du 15 décembre 1980 ».

En conséquence, elle demande de réformer l’acte attaqué et de lui reconnaître la qualité de réfugié. À

titre subsidiaire, elle demande d’annuler la décision entreprise.

4. Discussion

4.1. La partie défenderesse relève essentiellement que les pièces produites par le requérant à l’appui de

sa deuxième demande d’asile n’ont aucune valeur probante et qu’elles n’infirment dès lors pas les

conclusions de l’arrêt n° 50 679, rendu par le Conseil du Contentieux des étrangers, dans le cadre de la

première demande d’asile. A cet égard, se basant sur un rapport d’authentification effectué par la police

fédérale, elle relève principalement que le requérant produit à l’appui de sa deuxième demande d’asile

un document d’identité guinéen falsifié.

4.2. Quant à la partie requérante, elle conteste essentiellement le rapport d’authentification établi par la

police fédérale, observant que celui-ci est rédigé en néerlandais, que les éléments auxquels il se réfère

ne figurent pas au dossier de procédure, qu’il est extrêmement succinct et que la fonction et la qualité

de son auteur n’y sont pas mentionnées. Elle estime par ailleurs que la décision attaquée est

contradictoire en ce qu’elle considère ignorer la nationalité du requérant alors qu’elle motive sa décision

sur la base de la situation en Guinée.

4.3.1. Pour sa part, le Conseil observe d’abord que le grief de la partie requérante, dirigé contre le

rapport d’authentification de la carte d’identité établi par la police fédérale, est fondé. Le Conseil relève

en effet que la fonction du signataire dudit rapport n’est pas indiquée, la mention « Dossier beherdeer »

(« gestionnaire de dossier », traduction libre) n’étant pas suffisante. En conséquence, la pièce précitée

est écartée des débats.

4.3.2. Le Conseil rappelle ensuite, que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « […] soumet le litige dans son ensemble à un

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel

que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision
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contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est

appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être

interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une

décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil

d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.

ord. 2005- 2006, n° 51 2479/001, p. 95).

4.3.3. Le Conseil observe par ailleurs que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande

sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors de la précédente, le respect dû à

la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément

avait été porté en temps utile à la connaissance du juge qui a pris la décision définitive, la décision eût

été, sur ces points déjà tranchés, différente. Le cas échéant, en vertu de sa compétence de pleine

juridiction, le Conseil tient également compte de toute évolution du contexte général dans le pays

d’origine du demandeur si celle-ci paraît de nature à influer sur le bien-fondé de sa crainte.

4.3.4. En l’espèce, la première demande d’asile de la partie requérante a fait l’objet d’une décision de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire,

laquelle a été confirmée par l’arrêt n° 50 679, possédant l’autorité de la chose jugée. Force est

d’observer que dans l’arrêt précité, le juge du Conseil a considéré que le Commissaire général avait à

bon droit examiné la demande d’asile du requérant au regard de la Sierra Leone, État dont le requérant

avait déclaré, depuis le début de sa procédure d’asile, être ressortissant au sens de l’article 48/3 de la

loi du 15 décembre 1980 et qu’il avait également présenté comme son pays d’origine au sens de l’article

48/4 de la même loi (arrêt n° 50 679 du 3 novembre 2010, page 5).

4.3.5. Le Conseil observe qu’à l’issue de cette première demande d’asile la partie requérante n’a pas

regagné son pays et qu’elle a introduit une nouvelle demande, invoquant les mêmes faits que lors de la

précédente.

4.3.6. La question qui se pose est dès lors de savoir si les éléments produits dans le cadre de la

deuxième demande, à savoir une carte d’identité guinéenne, une carte scolaire, deux convocations

émises par la Sûreté urbaine de Conakry, deux images radiologiques réalisées en Belgique, une photo

et une enveloppe DHL, possèdent une force probante telle que le magistrat du Conseil du Contentieux

des étrangers qui a statué dans l’arrêt n° 50 679 aurait rendu, s’il en avait eu connaissance, un arrêt

différent à l’issue de l’examen de la première demande d’asile.

4.3.7. L’examen du Conseil consistera à apprécier essentiellement si les pièces apportées dans le cadre

de la deuxième demande d’asile établissent valablement la nationalité guinéenne alléguée par le

requérant, ce qui en l’espèce est la question déterminante. Quant à ce, indépendamment du rapport

d’authentification établi par la police fédérale belge, écarté toutefois du présent débat, un examen visuel

procédé sur la carte d’identité guinéenne présentée par le requérant révèle des entailles pratiquées sur

ce document ainsi que l’ajout de certains éléments (à l’examen visuel un collage de lettres et de

chiffres). Ainsi, il apparaît notamment que les chiffres relatifs à la taille et à la durée de validité ont été

modifiés et que trois lettres « CLA » se rapportant au « TEINT » ont été collées.

Interrogée à l’audience sur ces sérieux indices de falsification relevés par le Conseil, la partie

requérante s’avère incapable d’avancer la moindre explication sur le constat précité. En conséquence,

le Conseil n’accorde pas la moindre force probante à ce document.

En ce qui concerne la carte scolaire versée au dossier, le Conseil observe que cette pièce a déjà été

produite lors de la première demande d’asile et que le magistrat du Conseil lui a dénié toute force

probante en raison, notamment, d’une incohérence qu’elle comporte (arrêt n° 50 679 du 3 novembre

2010, page 5).

En ce que la partie requérante soutient en termes de requête qu’aucun examen d’authenticité de la

carte scolaire précitée n’a jamais été effectué par les services compétents, le Conseil observe qu’un

document n’est susceptible de rétablir la crédibilité défaillante d’un récit d’asile que si son authenticité

et sa force probante ne prêtent pas à discussion, quod non, la crédibilité du requérant étant en l’espèce

sérieusement entamée.
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Aussi, le Conseil estime qu’on ne peut, compte tenu des constats qui précèdent, accorder à ces

documents un crédit tel qu’ils démontrent que la décision eut été différente s’ils avaient été portés en

temps utile à la connaissance du juge.

4.3.8. Au vu de ce qui précède, les pièces produites à l’appui de la deuxième demande d’asile

n’établissent ni la nationalité guinéenne alléguée ni le bien-fondé de l’allégation selon laquelle le

requérant était mineur au moment de l’introduction de sa première demande d’asile. Sur ce point précis,

le Conseil observe à titre purement surabondant que les instances d’asile belges ne sont pas

compétentes pour établir l’état de minorité d’un demandeur et que le Commissariat général est tenu de

suivre la décision du service des Tutelles, lequel a conclu, sur la base des articles 3 §2, 2°, 6 §2, 1°, 7 et

8 §1 du Titre XIII, Chapitre 6 « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés » de la loi-programme

du 24 décembre 2002 modifiée par la loi-programme du 22 décembre 2003 et de la loi-programme du

27 décembre 2004, après un examen médical, que le requérant était majeur au moment de

l’introduction de sa première demande. Le Conseil rappelle également que la partie requérante avait la

possibilité de contester les conclusions du service des tutelles devant le Conseil d’État, démarche

qu’elle ne semble pas avoir entreprise.

4.3.9. Il s’ensuit que la partie défenderesse a pu légitimement parvenir à la conclusion que les

documents appuyant la deuxième demande d’asile de la partie requérante, comme les explications qui

les soutiennent, ne sont pas de nature à remettre en cause l’autorité de la chose jugée attachée à

l’arrêt du Conseil n° 50 679 du 3 novembre 2010.

4.3.10. Enfin, il découle de ce qui précède que la crainte énoncée doit s’analyser au regard de la Sierra

Leone. Or, la partie requérante n’invoque aucune crainte à l’égard de ce pays. Par ailleurs, le Conseil

constate qu’il ne ressort ni des pièces de la procédure ni de celles du dossier administratif que la

situation en Sierra Leone correspondrait, actuellement, à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi.

4.4. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté la Sierra Leone ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans ce pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.5. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande.

4.6. Le Conseil observe que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

5. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée en termes de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix septembre deux mille douze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. PARENT


